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Rappel sur le contenu dĨun PLH et dĨun PLUi-H en termes de programmation «habitatº et de programme dĨactions (L 302-1 CCH)

Article L302-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όŜȄǘǊŀƛǘǎύ

Le ProgrammeLocal de ƭΩIŀōƛǘŀǘdéfinit (..) les objectifs et les principes d'une politique visant à répondre aux besoins en logements et en
hébergement,à favoriser le renouvellementurbain et la mixité socialeet à améliorer l'accessibilitédu cadrebâti aux personneshandicapéesen
assurantentre lescommuneset entre lesquartiersd'une mêmecommuneunerépartition équilibréeet diversifiéede l'offre de logements.

(Χ)

LeProgrammeLocaldeƭΩIŀōƛǘŀǘindique lesmoyensà mettre enǆǳǾǊŜpour satisfairelesbesoinsen logementset en placesd'hébergement,dans
le respectde la mixité socialeet en assurantune répartition équilibréeet diversifiéede l'offre de logements,en précisant:

Å lesobjectifsd'offre nouvelle;

Å lesactionsà meneren vuede l'améliorationet de la réhabilitationdu parcexistant,qu'il soit publicou privé. A cette fin, il préciselesopérations
programméesd'améliorationde l'habitat et lesactionsde lutte contrel'habitat indigne;

Å les actionset opérationsde requalificationdes quartiers anciensdégradésau sensde l'article 25 de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de
mobilisationpour le logementet la lutte contrel'exclusion; (Χ)

Å la typologiedeslogementsà construireau regardd'une évaluationde la situation économiqueet socialedeshabitantset futurs habitantset de
sonévolutionprévisible(Χ);

Å lesréponsesapportéesauxbesoinsparticuliersdespersonnesmal logées,défavoriséesou présentantdesdifficultésparticulières; (Χ).

Le PLH comprend un programme d'actions détaillé par commune et, le cas échéant, par secteur géographique. Le programme d'actions détaillé 
indique pour chaque commune ou secteur :

Å le nombreet lestypesde logementsà réaliser;

Å lesmoyens,notammentfonciers,à mettre enǆǳǾǊŜpour atteindrelesobjectifset principesfixés; (Χ)

ÅLevolet « habitat » du PLUiHreçoitƭΩŀǾƛǎdu comité régionaldeƭΩƘŀōƛǘŀǘet deƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ(CRHH) L. 153-16du CU

Å Il donnelieu a un bilan du volet habitat tous les3 ans, . L. 153-27, L. 153-28et L. 153-29du CU

Le Programme dĨOrientations et dĨActions (POA)

Autres rappels concernant le PLUi-H : 



2. Développer une offre diversifiée 
ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ, 

en privilégiant les pôles structurants et 
émergents, pour accompagner le dynamisme 

démographique et les projets de développement 
économique 

4. Se doter des moyens 

pour suivre la politique 
ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ

1. Accompagner la réhabilitation du parc ancien, 

pour lutter contre la vacance et la vétusté, 

rendre le parc ancien plus économe en énergie, 

Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŃƎŜ

3. Mieux permettre les parcours 
résidentiels sur le territoire,

via une offre adaptée aux jeunes actifs 
et aux personnes âgées autonomes 

dans les centralités

OAP 
HABITAT
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Cesorientationsstratégiques,dont lesmotivations
ont été présentéesdans le PADD,sont déclinées
dansle présentPOAen programmeŘΩŀŎǘƛƻƴǎpour
la CCBLet sescommunesmembres.

[ΩŜƴŎƘŀƞƴŜƳŜƴǘenjeuxςorientations ςactions
estrappelépour chacunedesactionsdu PLUiH.

Le Programme dĨOrientations et dĨActions (POA)

Rappel des 4 orientations stratégiques du Volet Habitat du PLUiH
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Dans ce contexte, un vacance qui a progressé tout en 
restant nettement inférieure à celle constatée dans les 

territoires voisins.

Constats (rappels du diagnostic)

Mettre en place une 
Opération programmée 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όht!IύΣ

ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƴŀƘ 
majorées par la CCBL

Orientation n°1

Un territoire très attractif, mais une offre neuve qui a 
rendu obsolète le parc ancien non rénové,  

en particulier dans les centres-bourgs

26 % de propriétaires occupants éligibles aux aides de 
ƭΩ!ƴŀƘΣ  Řƻƴǘ мо ҈ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ζtrès 

modestes»

Action n°1

Accompagner la réhabilitation 

du parc ancien, pour :

lutter contre la vacance 

et la vétusté, 

le rendre plus économe 

en énergie, 

Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

ƭƛŞǎ Ł ƭΩŃƎŜ

Un taux de «75 ans et plus» en nette progression, 

ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 
permettre le maintien à domicile le plus longtemps possible

tŀǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

depuis plusieurs années.

Du constat, aux orientations, et au programme dĨactions Habitat

Le Programme dĨOrientations et dĨActions (POA)
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Fiche action Habitat n°1
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όht!IύΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƴŀƘ ƳŀƧƻǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 
CCBL

Contenu et objectifs

Enpartenariat avecƭΩ!ƎŜƴŎŜnationale deƭΩƘŀōƛǘŀǘ(Anah),mettre en placeun dispositif publicŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdeƭΩƘŀōƛǘŀǘintégrant
des subventions (sous conditions) aux propriétaires de logement pour ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde leur(s) bien(s), et avec pour priorités
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ:

- La lutte contre ƭΩƘŀōƛǘŀǘdégradé ou vétuste, afin de traiter les situations ponctuellesde « mal logement » qui touchent les
populationslesplusfragiliséessocialement;

- Lalutte contre la vacancedansle parcde logements,afin de contribuer,auxcôtésde la productionneuve,au développementŘΩǳƴŜ
offre de logementsde qualitédansle tissuurbainexistant,sansconsommationfoncière;

- [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴénergétiquedu parc, de façon à lutter contre la précarité énergétiqueet, plus généralement,àǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜdansles
objectifsde forte diminutionde la consommationénergétiquedu parcexistantissusdesloisdites« GrenelledeƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ»

- [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴdu logementdespersonnesâgéeset handicapées,pour leur permettre desemaintenirà domicile.

La poursuite de la dynamiqueŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdeƭΩƘŀōƛǘŀǘàƭΩƛǎǎǳŜdes 3 ans sera à étudier, par exemplevia la mise en placeŘΩǳƴ
programmeŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral(PIG).

Territoire visé [ΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴCCBL

Moyens humains et 
financiers

Moyensfinanciers(part CCBLhorsAnahet partenaires):
Å sur les3 ansde duréeŘΩǳƴŜOPAH,250 000ϵenvironde subventionsauxtravauxdesparticuliers+ 100 000ϵenvironŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ

(suivi-animationréaliséparun opérateur)=350000ϵΣ
Å soit 117000ϵen moyenneparansur les3 annéesdeƭΩht!I
Moyenhumain: 1/10eŘΩ9¢tresponsablehabitat/foncier

Partenaires associés AgencenationaledeƭΩƘŀōƛǘŀǘ(Anah),Conseildépartemental,Conseilrégional

CalendrierdemiseenǆǳǾǊŜLancementdeƭΩŞǘǳŘŜpré opérationnelleŘΩht!Ien 2020pour unemiseenǆǳǾǊŜdès2021.

Indicateurs ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴet

desuivi

Nombrede logementsréhabilitésau titre deƭΩƘŀōƛǘŀǘdégradé,de la sortie de vacance,de la performanceénergétiqueet du maintienà
domicile:
- avecuneaidepubliquedeƭΩ!ƴŀƘet de la CCBL,
- et sansaidepubliquemaissuiteà un conseilet un accompagnementdu porteur deprojet réalisédansle cadredeƭΩht!I

Le Programme dĨOrientations et dĨActions (POA)



Un dynamisme démographique lié à la fois :
- à la relative jeunesse de la population 
(qui génère des «excédents naturels») 

- et à la venue de familles avec enfants 
(phénomène en ralentissement récent 

compte-tenu de la baisse du niveau de construction)

Constats Orientation n°2

Au sein du «Pays Loire Beauceη Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ

¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǊƛǾŞΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ 

en particulier à Artenay (logistique) mais également  à 
Chevilly,Cercottes, Gidy et Patay

Action n°2

Revenir progressivement à un 
rythme annuel de production 
ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκŀƴΣ 

pour accompagner le dynamisme 
démographique

et les projets de développement 
économique 

Via le PLUiH, rendre 
progressivement possible la 

construction de 110 logements 
en moyenne par an, 

prioritairement dans les OAP 
pour les pôles structurants et 

émergents,

et en veillant partout  à limiter 
la consommation foncière

6
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Du constat, aux orientations, et au programme dĨactions Habitat

Le Programme dĨOrientations et dĨActions (POA)
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Fiche action Habitat n°2
Via le PLUiH, rendreprogressivementpossiblela constructionde 110logementsen moyennepar an,
prioritairement danslesOAPpour lespôlesstructurantset émergents,
et en veillant partout à limiter la consommationfoncière

Contenu et objectifs

ü Organiserprogressivementla productionŘΩǳƴŜcentainede logementspar an tout en contenantla consommationfoncière,en :
- Ciblant prioritairement cette production dans des secteursdélimités de projets (à 86 %) dont dans des secteursŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Programmation(OAP,à 44 %) ;

- En privilégiant quantitativement les pôles structurants (33% de la production neuvepotentielle) et les pôles émergents(40 % de la
productionneuvepotentielle);

- Et en visant une densité brute minimum ajustée aux formes urbainespréexistantes(supérieureou égaleà 18 logementsàƭΩƘŜŎǘŀǊŜ
pour lespôlesstructurants,16 log./ha pour lespôlesémergents,10 log./ha pour lespôlesrelaiset supérieureou égaleà 8 log./ha pour
lespôlesde proximité)

ü Réaliser,en partenariatavecle CAUEnotamment,un « référentiel desformesŘΩƘŀōƛǘŀǘnotamment intermédiaires».
Cedocumentpédagogique,non prescriptif,viseraà sensibiliserauxformesŘΩƘŀōƛǘŀǘdites« intermédiaires»,entre le petit collectif avec
espacesextérieurs et la « grossemaison » avec plusieurs logementsqui, de manière adaptée aux morphologieset architectures
constatéessur le territoire, pourraient constituer une transition, sur les axesstructurants notamment, avecƭΩƘŀōƛǘŀǘpavillonnaire
« pur ».

Territoire visé [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ //.[

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ

Villes en partenariat avec la CCBL

Moyens humains et 
financiers

Moyens humains :
0,2 ETP «responsable habitat & foncierη ŘŜ ƭŀ //.[Σ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ όt/ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛon du 
référentiel « formeshabitat».

Partenaires associés CAUE 45

CalendrierdemiseenǆǳǾǊŜ
Dès2020, avecune montéeprogressivede la productionde logement,notammenten lien avecle développementéconomiqueattendu via
lesprojetséconomiques

IndicateursŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴet de

suivi
Nombre de permis de construire «habitat» déposés, agréés, mis en chantier (DOC), et achevés (DAC)

Le Programme dĨOrientations et dĨActions (POA)
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Fiche action Habitat n°2
Via le PLUiH, rendre progressivementpossiblela constructionde 110 logementsen moyennepar an, prioritairement dans
lesOAPpour lespôlesstructurantset émergents,et en veillant partout à limiter la consommationfoncière

ϝ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ґ h!t Ҍ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ƙŀōƛǘŀǘ
Et Cf. cartographies communales des sites spécifiquement dédiés à la construction de logements en annexe du POA Habitat 
όŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ олн-1 : «Le PLH comprend un programme d'actions détaillé par commune et, le cas échéant, par secteur géographique»)

Le Programme dĨOrientations et dĨActions (POA)

Programmation (capacités constructives) détaillée par commune
Construction potentielle totale de logements, dont organisée en secteur de projets

Commune

Potentiel log. Total en 
moy. An.

(secteurs projets + 
diffus)

Dont en secteur 
de projet

Dont en OAP Type de pôle
Potentiel de 
logement en 

OAP

Nb d'OAP 
prévues

Potentiel de 
logement en 

secteur de projet* 
hors OAP

Potentiel de logements 
en diffus (division 

parcellaire et 
pavillonaire)

Potentiel logement total 
(secteurs projets + diffus)

ARTENAY 25 91% 46% Pôles structurant 112 3 113 21 246

BOULAY LES BARRES 5 89% 9% Pôles relais 4 1 38 5 47

BRICY 4 89% 50% Pôles relais 19 2 15 4 38

BUCY LE ROI 1 82% 0% Pôle de proximité 0 0 9 2 11

BUCY SAINT LIPHARD 1 71% 0% Pôle de proximité 0 0 5 2 7

CERCOTTES 7 86% 86% Pôle émergent 63 1 0 10 73

CHAPELLE-ONZERAIN 0 0% 0% Pôle de proximité 0 0 0 1 1

CHEVILLY 13 82% 47% Pôle émergent 60 2 46 23 129

COINCES 2 76% 29% Pôle de proximité 6 1 10 5 21

GEMIGNY 1 86% 29% Pôle de proximité 4 1 8 2 14

GIDY 23 91% 47% Pôle émergent 108 2 101 24 233

HUETRE 1 86% 86% Pôle de proximité 12 1 0 2 14

LION EN BEAUCE 1 100% 0% Pôle de proximité 0 0 8 0 8

PATAY 11 79% 22% Pôles structurant 25 1 64 24 113

ROUVRAY STE CROIX 1 83% 83% Pôle de proximité 5 1 0 1 6

RUAN 1 71% 0% Pôle de proximité 0 0 5 2 7

SAINT PERAVY LA COLOMBE 5 88% 60% Pôles relais 30 2 14 6 50

SAINT SIGISMOND 1 100% 0% Pôle de proximité 0 0 9 0 9

SOUGY 3 71% 71% Pôles relais 22 2 0 9 31

TOURNOISIS 1 64% 64% Pôle de proximité 7 1 0 4 11

TRINAY 1 71% 0% Pôle de proximité 0 0 5 2 7

VILLAMBLAIN 1 79% 0% Pôle de proximité 0 0 11 3 14

VILLENEUVE SUR CONIE 1 80% 80% Pôle de proximité 8 1 0 2 10

Total CCBL 110 86% 44% 485 22 461 154 1100



9Et Cf. cartographies communales des sites spécifiquement dédiés à la construction de logements en annexe du POA Habitat (conformŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L302-1 : «Le PLH comprend un programme d'actions détaillé par commune et, le cas échéant, par secteur géographique»)

Les capacitès constructives en matiçre dĨhabitat : un PLUiH2020-2030 qui permet la 
rèalisation de 1 100 logements (soit 110 logements par an en moyenne), avec lĨobjectif dĨune 

montée en puissance de la production en lien avec le développement économique projeté

/ŀǇŀŎƛǘŞǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ PLUiH2020-2030 de la CCBL, en nombre moyen de logement par an

Mise à jour Carte
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ϝ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ґ h!t Ҍ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ƙŀōƛǘŀǘ
Et Cf. cartographies communales des sites spécifiquement dédiés à la construction de logements en annexe du POA Habitat 
όŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ олн-1 : «Le PLH comprend un programme d'actions détaillé par commune et, le cas échéant, par secteur géographique»)

Les capacités constructives en matière Habitat du prochain PLUiH, 110 logements par an, 
organisées à 86 % dans des secteurs de projets dont 44% dans des OAP

Le Programme dĨOrientations et dĨActions (POA)

Commune

Potentiel log. Total 
en moy. Annuelle
(secteurs projets + 

diffus)

Dont en secteur 
de projet*

Dont en OAP

ARTENAY 25 91% 46%

BOULAY LES BARRES 5 89% 9%

BRICY 4 89% 50%

BUCY LE ROI 1 82% 0%

BUCY SAINT LIPHARD 1 71% 0%

CERCOTTES 7 86% 86%

CHAPELLE-ONZERAIN 0 0% 0%

CHEVILLY 13 82% 47%

COINCES 2 76% 29%

GEMIGNY 1 86% 29%

GIDY 23 91% 47%

HUETRE 1 86% 86%

LION EN BEAUCE 1 100% 0%

PATAY 11 79% 22%

ROUVRAY STE CROIX 1 83% 83%

RUAN 1 71% 0%

SAINT PERAVY LA COLOMBE 5 88% 60%

SAINT SIGISMOND 1 100% 0%

SOUGY 3 71% 71%

TOURNOISIS 1 64% 64%

TRINAY 1 71% 0%

VILLAMBLAIN 1 79% 0%

VILLENEUVE SUR CONIE 1 80% 80%

Total CCBL 110 86% 44%

/ŀǇŀŎƛǘŞǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ PLUiH2020-2030 de la CCBL,
En nombre moyen de logement par an dont secteurs de projet 



Constats Orientation n°3 Action n°3

Travailler avec les acteurs de la 
construction au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 
notamment destinée aux 

jeunes, aux actifs actuels et 
futurs, et aux seniors 

autonomes,

Et,dans les pôles structurants 
et émergents, organiser la 

production de 15% de 
logements sociaux a minima 
dans la construction à venir

Mieux permettre les parcours 
résidentiels sur le territoire,

via une offre adaptée aux jeunes 
actifs et aux personnes âgées 

autonomes dans les centralités

Un taux significatif de «60 ans et plus», 

et un vieillissement de la population 

ǉǳƛ ǎΩŀŎŎŞƭŝǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊǘƻǳǘ

Un territoire globalement «jeune», 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƻǳ ȅ 

rester (décohabitation du logement parental) 

Une offre locative assez réduite (25%), notamment 
sociale (9%), qui pourrait à terme constituer un frein au 

développement économique

11

¦ƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŞŜǎ 
pour personnes âgées, 

par contre pas de structure «autonomie» pour les plus 
de 60 ans.

Une nette augmentation des valeurs foncières dans la 
ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ

Du constat, aux orientations, et au programme dĨactions Habitat

Le Programme dĨOrientations et dĨActions (POA)
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Fiche action Habitat n°3

¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎΣ ŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎ 
actuels et futurs, et aux seniors autonomes, et,dans les pôles structurants et émergents, organiser la production de 
15% de logements sociaux a minima dans la construction à venir

Contenu et objectifs

ü Identifier précisément,durant le PLUI-H, et notamment dansle cadredu travail sur les formesurbaines,les siteset parcelles
qui se prêtent au développementŘΩǳƴŜoffre en logements « intermédiaires » (intégrant des typologies petites (T2) et
moyenne(T3)). Cestypologiesde logementssont particulièrement adaptéesaux jeunesménageset aux séniorsautonomes,
en visant lesobjectifsde « typologiesde logement» présentésdansle tableauci-après.
Promouvoircesproduits auprèsdesporteursde projets, acteursde la construction(promoteurs,investisseurs,bailleurssociaux
le caséchéant(cf; ci-dessous)).

ü Dans les 5 pôles structurants et émergents,organiser la production de 15 % minimum (*) de logements sociauxdans la
constructionà venir, en développantle partenariataveclesbailleurssociauxpour réalisercesopérationsde manièreconcertée
avec la collectivité, en termes de produits, publics, typologies,formes urbaines,selon les objectifs précisésdans les pages
suivantes
(*) ce taux de 15%minimum pourra être amplifié dansles pôlesprécitésqui connaitront une forte croissancedeƭΩŜƳǇƭƻƛ, en
lien aveclesprojetsdedéveloppementséconomiques,pour faciliter le logementsdessalariés.

Territoire visé
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ό!ǊǘŜƴŀȅΣ tŀǘŀȅύ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƾƭŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ ό/ŜǊŎƻǘǘŜǎΣ /ƘŜǾƛƭƭȅ Ŝt Gidy) pour 
la production de logement social.

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ

Villes en partenariat avec la CCBL

Moyens humains et 
financiers

Prévoir de garantir les emprunts contractés par les bailleurs pour les opérations sociales réalisées (par les Villes voire laCCBL). 

Partenaires associés DDT, Bailleurs sociaux, promoteurs et autres acteurs de la construction

CalendrierdemiseenǆǳǾǊŜDès 2020

Indicateurs ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴet

desuivi
Nombre de logements sociaux agréés, typologie des logements

Le Programme dĨOrientations et dĨActions (POA)
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Ventilation par nombre de pièces de la production à venir de logements (neuve et logements sortis de vacance) - Préconisations

Contexte:
Leterritoire secaractérisepar uneprédominancedesmaisonsindividuelleset, par conséquent,
degrandslogements: on y compte75 %deT4 & +(cf. graphiqueci-dessous).
Pourtant, le desserrementde la population (diminution de la taille moyennedes ménages)
plaide pour un rééquilibragevers les typologiesde type T3 et T2, notamment pour mieux
répondre aux besoins des jeunes et des seniors autonomes όƭΩƻŦŦǊŜen hébergement
médicalisésétant satisfaisantesur le territoire, commeƭΩŀpréciséle rapport de présentation).
Cebesoinde rééquilibrageest confirméparƭΩŀƴŀƭȅǎŜ(ci-contre) desdemandesen logements
sociaux,qui portent à 32 %surdesT1bis/T2, et à 43 %surdesT3

Préconisations(*)

Les préconisations de rééquilibrage ci-contre,
versles typologiesmoyennes(T2 à 15 %, et T3 à
25 %), visent à mieux répondre aux besoinsdes
jeunesactifset despersonnesâgées.

Cefaisant,ellesconcernentplus directement les
pôles structurants et émergents, davantage
équipésen commerceset services,ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜde
programmationétant plus libre pour les autres
communes.
Ce rééquilibragepourra notammentǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ
via :
Å la productionsocialeenvisagéedanscespôles

(15 % a minima),en particulier dansle cadre
du travail sur les formes ŘΩƘŀōƛǘŀǘ
intermédiaire;

Å Dans le parc ancien vacant remis sur le
marché.

Le Programme dĨOrientations et dĨActions (POA)
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Autres prècisions concernant le dèveloppement de lĨoffre sociale 
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LeprésentPLUi-H prévoit la productionŘΩŀǳmoins 120 logementssociaux
dans les pôles structurants et émergents,selon la répartition rappeléeci-
contre :

Le présent document ne prévoit pasŘΩşǘǊŜtrès prescriptif concernant les
produits de logement socialà réaliser (PLAI,PLUS,PLS,voire PSLA)afin de
laisserde la souplesseaux petites opérations qui seront réalisées,à leur
équilibre financier et aux publicsciblés(en particulier les jeunesactifs, les
seniors, les ménages en situation de fragilité sociale (familles
monoparentales,en situationdeperte temporaireŘΩŜƳǇƭƻƛΣ...).
Lesproduitsdéveloppésserontdoncétudiésau caspar casaveclesbailleurs
sociauxet la DDT.

Néanmoins:
Á Il convientde prévoir une part de PLAIdestinéesaux ménageslesplus

modestes,à minima de 25 %surƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdeslogementsqui seront
réaliséssur la CCBL;

Á Le PLS ne pourra être développé que pour les structures
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘpour les seniors ou les jeunes actifs, pas pour les
logementsfamiliaux(lesloyersPLSde ceslogementsƴΩǘŀƴǘpasadapté
au revenudesménagescommeà la situationdu marchéimmobilier de
la CCBL);

A noter parailleurs: ilƴΩŜǎǘpasprévula réalisation:
Å De placesmédicalisésen hébergementpour personnesâgées(de type

EPAHD):ƭΩƻŦŦǊŜétant satisfaisantesur le territoire, commeƭΩŀpréciséle
rapport deprésentation;

Å De place en hébergementŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣce type ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘtrouvant
davantagesa place dans les grands centralités urbaines dotées des
servicesdédiésŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘsocial. Pourautant, le développement
de ƭΩƻŦŦǊŜen PLAIpermettraŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜƭΩƻŦŦǊŜdédiée aux ménagesen
difficulté.

Logement social

Commune Type de pôle
Potentiel total de 
construction de 

logements

Taux MINIMUM dans la 
production de 

logements

Nombre minimum à 
produire

(en intégrant l'offre Anah 
conventionnée)

ARTENAY Pôles structurant 246 15% 37

BOULAY LES BARRES Pôles relais 47

BRICY Pôles relais 38

BUCY LE ROI Pôle de proximité 11

BUCY SAINT LIPHARD Pôle de proximité 7

CERCOTTES Pôle émergent 73 15% 11

CHAPELLE-ONZERAIN Pôle de proximité 1

CHEVILLY Pôle émergent 129 15% 19

COINCES Pôle de proximité 21

GEMIGNY Pôle de proximité 14

GIDY Pôle émergent 233 15% 35

HUETRE Pôle de proximité 14

LION EN BEAUCE Pôle de proximité 8

PATAY Pôles structurant 113 15% 17

ROUVRAY STE CROIX Pôle de proximité 6

RUAN Pôle de proximité 7

SAINT PERAVY LA COLOMBEPôles relais 50

SAINT SIGISMOND Pôle de proximité 9

SOUGY Pôles relais 31

TOURNOISIS Pôle de proximité 11

TRINAY Pôle de proximité 7

VILLAMBLAIN Pôle de proximité 14

VILLENEUVE SUR CONIEPôle de proximité 10

Total CCBL 1100 11% 119



Constats Orientation n°4 Action n°4

Identifier un référent «habitat » 
au sein de la CCBL,

et se doter des instances de suivi, 
avec les communes, des objectifs 

de construction neuve et de 
réhabilitation du parc existant

Se doter des moyens pour suivre 
ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ

Un premier PLUIiHaux objectifs ambitieux, notamment 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜύΣ Řƻƴǘ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ  
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ

15

15

Du constat, aux orientations, et au programme dĨactions Habitat

Le Programme dĨOrientations et dĨActions (POA)
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Fiche action Habitat n°4

Formaliserun posteŘΩŀƎŜƴǘréférent« foncieret habitat » auseinde la CCBL,

et se doter des instances de suivi, avec les communes, des objectifs de construction neuve et de
réhabilitation du parcexistant

Contenuet objectifs

Auseinde la CCBL,dégagerun demi équivalent temps plein (ETP)pour un responsabledeƭΩƘŀōƛǘŀǘet de les
aspectsfonciers,notamment chargé:
- DeƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴdespermisde construire,
- Desuivrela miseenǆǳǾǊŜdeƭΩht!Ien lien avecle prestataireretenu,
- 5ΩŀƴƛƳŜǊle volet Habitat du PLUiHcequi intègre la miseen placeŘΩǳƴŜinstancede suivi desactionsdu

PLH associantƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes élus, valorisant les bonnes pratiques et les opérations exemplaires
(notammentdeconstruction), associantlespartenairesdeprojets,..

- En partenariat avec TOPOS,ƭΩ!ƎŜƴŎŜŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdes Territoires de ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎΣmettre en place un
observatoire des dynamiquesdu territoire, incluant les évolutions immobilières misesen regard avec
cellesdémographiques,socialeset économiques.

- Χ

Territoire visé La CCBL

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴCCBL

Moyens humains et financiers
CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŜƳƛ 9¢t ŘŜ ζǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ», pour cette action ainsi que pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ PLUiH

Partenaires associés ¢hth{ ό!ƎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎύΣ 55¢Σ /!¦9

Calendrierde miseenǆǳǾǊŜ 5ŝǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ PLUiH

Indicateurs ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴet de

suivi
9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ζǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ», aux missions formalisées dans sa fiche de 
poste, et identifié par les communes.

Le Programme dĨOrientations et dĨActions (POA)
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Actions
Cout financier 
pour la CCBL

Moyens humains à
déployer par la CCBL

(en ETP «responsable de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ»)

Action N°м Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όht!IύΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƴŀƘ ƳŀƧƻǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ //.[

Å 250 000 ϵenviron de subventionsaux travaux
desparticuliers+ 100 000ϵenvironŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ
(suivi-animation réalisépar un opérateur) = 350
000ϵΣ

Å soit 117 000 ϵen moyenne par an sur les 3
annéesdeƭΩht!I

0,1 ETP 

ActionN°2 Viale PLUiH, rendreprogressivementpossiblela constructionde
110logementsen moyenneparan,
prioritairementdanslesOAPpour lespôlesstructurantset émergents,
et en veillantpartout à limiter la consommationfoncière

0,2 ETP 

Action N°3 Travailler avec les acteurs de la construction au développement 
ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎΣ ŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎΣ Ŝǘ 
aux seniors autonomes,

et, dans les pôles structurants et émergents, organiser la production de 
15% de logements sociaux a minima dans la construction à venir

0,1 ETP 
(en appui aux communes)

Action N°4 Formaliserun posteŘΩŀƎŜƴǘréférent« foncier et habitat » au
seinde la CCBL,

et se doter des instancesde suivi, avec les communes,des objectifs de
constructionneuveet de réhabilitationdu parcexistant

0,1 ETP

Total

орл ллл ϵ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ о ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩht!I
όǎƻƛǘ ммт ллл ϵ ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜύ

Un autre dispositif, par exemple de type PIG, sera à 
étudier à la suite des 3 ans

0,5 ETP

Synthèse des actions du PLH et des moyens financiers et humains à déployer

Le Programme dĨOrientations et dĨActions (POA)



Synthèse par commune des capacités de construction de logements permises par le PLUiHavec pour objectif de 
produire progressivement une centaine de logements par an,  dont objectifs en logements sociaux
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Le Programme dĨOrientations et dĨActions (POA)

Potentiel log. Total (secteurs projets + diffus) Logement social

Commune Type de pôle
Potentiel total 
de construction 
de logements

En moyenne 
annuelle

Dont en 
secteur de 

projet
Dont en OAP

Taux MINIMUM dans la 
production de 

logements

Nombre minimumà 
produire

(en intégrant l'offre Anah 
conventionnée)

ARTENAY Pôles structurant 246 25 91% 46% 15% 37

BOULAY LES BARRES Pôles relais 47 5 89% 9%

BRICY Pôles relais 38 4 89% 50%

BUCY LE ROI Pôle de proximité 11 1 82% 0%

BUCY SAINT LIPHARD Pôle de proximité 7 1 71% 0%

CERCOTTES Pôle émergent 73 7 86% 86% 15% 11

CHAPELLE-ONZERAIN Pôle de proximité 1 0 0% 0%

CHEVILLY Pôle émergent 129 13 82% 47% 15% 19

COINCES Pôle de proximité 21 2 76% 29%

GEMIGNY Pôle de proximité 14 1 86% 29%

GIDY Pôle émergent 233 23 91% 47% 15% 35

HUETRE Pôle de proximité 14 1 86% 86%

LION EN BEAUCE Pôle de proximité 8 1 100% 0%

PATAY Pôles structurant 113 11 79% 22% 15% 17

ROUVRAY STE CROIX Pôle de proximité 6 1 83% 83%

RUAN Pôle de proximité 7 1 71% 0%

SAINT PERAVY LA COLOMBEPôles relais 50 5 88% 60%

SAINT SIGISMOND Pôle de proximité 9 1 100% 0%

SOUGY Pôles relais 31 3 71% 71%

TOURNOISIS Pôle de proximité 11 1 64% 64%

TRINAY Pôle de proximité 7 1 71% 0%

VILLAMBLAIN Pôle de proximité 14 1 79% 0%

VILLENEUVE SUR CONIE Pôle de proximité 10 1 80% 80%

Total CCBL 1100 110 86% 44% 11% 119



Annexes au POA «habitat » :
cartographies communales des sites spécifiquement dédiés à la construction de logements

όŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ олн-1 : 
« Le PLH comprend un programme d'actions détaillé par commune et, le cas échéant, par secteur géographique»)


